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 Certificat d’examen de type 

n° F-06-J-0544 du 11 mai 2006 
 
Organisme désigné par 
le Ministère chargé de l’Industrie 
par arrêté du 22 août 2001 
 
 
DDC/22/E021039-D2 
 

Instrument destiné à mesurer la concentration d’alcool dans l’air expiré 
SERES type 679E 

 

---------------- 

Le présent certificat est prononcé en application du décret n° 2001-387  du 3 mai 2001 relatif au contrôle des 
instruments de mesure, l’arrêté du 8 juillet 2003 relatif au contrôle des éthylomètres et de la Recommandation 
internationale R 126 de l’Organisation internationale de métrologie légale relative aux éthylomètres. 

FABRICANT : 

SERES – 360, rue Louis de Broglie – La Duranne – BP 87000 – 
13793 AIX EN PROVENCE CEDEX 3  

OBJET : 

Le présent certificat complète le Certificat d’examen de type n° 01.00.831.003.1 du et les décisions n° 
99.00.831.001.1 du 17 mai 1999, n° 00.00.831.001.1 du 13 mars 2000, n° 00.00.831.002.1 du 25 
octobre 2000 et n° 01.00.831.001.1 du 22 janvier 2001 relatives à l’éthylomètre SERES modèle 679E.  

CARACTERISTIQUES : 

L’éthylomètre SERES type 679E  faisant l’objet du présent certificat diffère du modèle approuvé par le 
certificat et les décisions précitées par la nature de deux fusibles thermiques.  

Les autres caractéristiques de l’instrument sont inchangées  

INSCRIPTIONS REGLEMENTAIRES : 

Les inscriptions réglementaires sont identiques à celles définies dans le certificat n°01.00.831.003.1 
précité. 
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DEPOT DE MODELE : 

La documentation relative à ce dossier est déposée au Laboratoire national de métrologie et d’essais 
(LNE) sous la référence DDC/22/ E021039-D2 et chez le fabricant. 

VALIDITE : 

Le présent certificat est valable jusqu’au 17 mai 2009. 

 

 

 

 

 
 
 Pour le Directeur Général  

 

 
 Laurence DAGALLIER 
 Directrice Développement et Certification 


